
Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale de la Marne
Parc Technologique Henri Farman
10 rue Clément Ader
51100 Reims

Reims, le

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 24/09/2024

Contexte et constats

Publié sur
 

GSM

26 avenue des Erables
BP 30099

54180 Heillecourt

Références : D1 c 2024-817
Code AIOT : 0005702411

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/09/2024 dans l'établissement GSM
implanté  La  Sente  de  Larzicourt,  Les  Clochers,  Le  Chemin  de  Goncourt,  Haut  du  Chemin  de
Matignicourt, Les Grands Chicherons, Les Vignottes. 51300 Matignicourt-Goncourt. L'inspection a
été annoncée le 06/09/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

L'inspection s'inscrit dans le cadre de la journée des visites de contrôles organisée par la mission
interservices de l'eau et de la nature (MISEN).
L'objectif  de  cette  visite  est  de  vérifier  le  respect  des  mesures  d'évitement,  de  réduction,  de
compensation, d'accompagnement et de suivi prescrites dans l'arrêté d'autorisation préfectoral.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GSM
• La  Sente  de  Larzicourt,  Les  Clochers,  Le  Chemin  de  Goncourt,  Haut  du  Chemin  de

Matignicourt, Les Grands Chicherons, Les Vignottes. 51300 Matignicourt-Goncourt
• Code AIOT : 0005702411
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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L’activité principale de la société est l'exploitation d'une carrière sur les communes de Matignicourt-
Goncourt et Isle-sur-Marne sur une durée de 25 ans soit jusqu’en 2041 à raison d'une extraction de
sables et graviers de 300 000 t/an en moyenne.
Deux  installations  connexes,  soumises  également  à  autorisation,  sont  présentes,  une  unité  de
broyage concassage criblage ainsi qu'une station de transit de produits minéraux ou de déchets non
dangereux inertes.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Mesures

d'évitement et de
réduction

AP Complémentaire du 26/06/2020,
article 10

Sans objet

2
Mesures de

compensation
AP Complémentaire du 26/06/2020,

article 11
Sans objet

3
Mesures

d'accompagnemen
t et de suivi

Arrêté Préfectoral du 24/02/2016,
article 48

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les dispositions relatives à la protection de la faune prescrites au titre VII de l'arrêté préfectoral
d'autorisation sont respectées sur les parcelles remises en état.
Le suivi réalisé annuellement par la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) indique un résultat plutôt
positif en 2023 sur les mesures mises en œuvre par l'exploitant en faveur de la faune.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mesures d'évitement et de réduction

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 26/06/2020, article 10

Thème(s) : Situation administrative, mise en œuvre de mesures d'évitement et de réduction
Prescription contrôlée :

"[...]
Mesure ME3/MR3 : préservation d’un des trois sites (site n°2) de reproduction du Crapaud calamite
identifiés au sein de la zone d’exploitation et balisage des sites fonctionnels de cette espèce qui
seraient identifiés pendant l’exploitation en vue d’éviter toute circulation d’engins ;
[...]
Mesure MR6: limitation de la circulation d'engin sur le site et utilisation de bandes transporteuses
pour l'acheminement des matériaux"

Constats :

L'inspection a constaté la préservation d'un site de reproduction sur la zone d'exploitation et de
stockage avec notamment, une mare, ainsi que des pierriers pour l'hivernage des individus.  La
zone est identifiée avec un panneau indiquant la présence du crapaud calamite. Le suivi annuel
est réalisé par la LPO. En 2023, la personne en charge de ce suivi a indiqué à l'inspection que 35
mâles chanteurs avaient été identifiés et une évolution à près de 50 individus avait été relevée en
2024.

Par ailleurs, l'exploitant, avec la LPO, a mis en place une procédure afin de préserver la zone de
reproduction.

Dès le mois d'avril, un diagnostic est réalisé sur les voies de circulation où les ornières en eau se
sont créées par le passage des engins. Si des individus et/ou des pontes sont diagnostiqués, alors
un balisage de la zone est mis en place et le passage des engins est interdit sur ce secteur.

Enfin,  l'inspection  a  également  constaté  la  présence  d'un  convoyeur  à  bande  pour
l'acheminement des matériaux. Le jour de la visite, il était en fonction.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Mesures de compensation

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 26/06/2020, article 11
Thème(s) : Situation administrative, mise en œuvre de mesures de compensation

Prescription contrôlée :

"Mesure MC1 :  Création d’îlots  favorables  aux  Sternes  et  aux  Gravelots,  à  raison de  3  à  5  îlots
d’environ un are pour 5 à 10 ha de surface en eau, soit une surface totale de 0,62 ha répartis sur les 4
plus grands plans d’eau ;

Mesure MC2 : Installation, le suivi  et l’entretien d’une dizaine de nichoirs favorables au Moineau
friquet;

Mesure MC3 : Aménagements d’habitats favorables au Crapaud calamite représentant 1,36 ha et
réparties en deux zones. Au sein de ces zones, 5 mares d’une surface unitaire comprise entre 10 et 20
m2 seront créées et entretenues annuellement pendant 14 années, tandis qu’un entretien triannuel
maintiendra les deux zones minérales pendant 14 années ; les sites de substitution seront aménagés
au minimum deux saisons avant la destruction des zones de reproduction existantes.

Mesure MC4 : Aménagement de minimum 3 pierriers de 25 m2 et autres habitats favorables à la
faune (bois mort, saules têtards...) à différents endroits du site ;"

Constats :

L'inspection a constaté la création d’îlots sur le plan d'eau MG29, mais l'exploitant ainsi que la
personne en charge du suivi de la LPO indiquent que les sternes et les Gravelots n'ont pas colonisé
ces îlots mais ceux du plan d'eau MA28.
En effet, la surface des îlots sur ce plan d'eau est plus sablonneuse et donc plus propice à ces
espèces.

L'inspection  a  constaté  par  échantillonnage  la  mise  en  place  de  plusieurs  nichoirs  avec  un
entretien régulier de ces derniers. En effet, un revêtement lisse a été mis en place le long des
supports des nichoirs afin d'éviter la prédation des œufs par les rongeurs.
Des plaques métalliques avec un orifice d'entrée prévu pour le moineau "friquet" ont été installées
pour éviter que d'autres oiseaux utilisent ces habitats en augmentant le trou du nichoir (réalisé à
l'origine en bois).

Ainsi, en 2024, la personne en charge du suivi a indiqué à l'inspection que 8 des 10 nichoirs étaient
occupés par les moineaux "friquet", contre 6 dans rapport de suivi écologique des gravières de
2023, et remis à l'inspection en amont de la visite.
Pour information, ce rapport indique qu'en 2016, aucun moineau "friquet" n'avait été recensé.

L'inspection a constaté la remise en état avec la création du plan d'eau MG29. 
Les mares ont été créées, mais aujourd’hui le milieu se referme. Le crapaud calamite a migré vers
d'autres zones. Les raisons de cette migration s'expliquent, d'après la personne en charge du suivi
du crapaud calamite de la LPO par la colonisation de ces mares par l’écrevisse américaine.

Cependant, l’exploitant indique, étant donné la fermeture progressive des mares créées au droit
du plan d’eau MG29,  qu'il  sera possible  de recréer un site de substitution propice au crapaud
calamite le long de la parcelle en fin d'exploitation.

L'inspection a constaté la réalisation de trois pierriers sur le site d'exploitation sur la zone de
reproduction.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Mesures d'accompagnement et de suivi

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2016, article 48

Thème(s) : Situation administrative, mise en œuvre de mesures d'accompagnement et de suivi
Prescription contrôlée :

"[...]
Mesure MA2 : Aménagement des plans d’eau favorable aux espèces remarquables identifiées dans
l’état  initial  et  conformément  aux  spécifications  p  98  à  101.  Aucun  plan  d’eau  ne  devra  être
empoissonné  pendant  la  durée  d’exploitation.  Une  information  devra  également  être  effectuée
localement  afin  d’éviter  l’introduction  d’espèces  piscicoles  dans  les  plans  d’eau  à  vocation
écologique et mares crées ainsi que dans le ruisseau en bordure Nord-Est ;

Mesure MA3 : Installation de radeaux flottants de 60 cm de large et 120 cm de long favorables aux
Guifettes ;

Mesure MA4 : Installation d’une dizaine de nichoirs favorables au Garrot à œil d’or ;
[...]
Mesure MA 14 : suivi des espèces remarquables :

• Suivi tous les trois ans pendant la phase d'exploitation, soit une durée de 25 ans, des espèces
remarquables,

• Suivi tous les 5 ans en post-exploitation des espèces remarquables, sur une durée de 20 ans,
• Suivi des aménagements en faveur du Crapaud calamite tous les ans pendant les 5 premières

années  de  la  mise  en  place  des  aménagements  (durée  renouvelable  jusqu'à  ce  que
l'aménagement soit déclaré comme opérationnel par l'écologue en charge du suivi) puis suivi
commun avec le suivi en phase d’exploitation puis en phase post-exploitation."

Constats :

L'inspection a constaté que le phasage est respecté et que les caractéristiques physiques dans le
réaménagement des plans d'eau sont respectées avec :

• La sinuosité des contours du plan d’eau ;
• Des zones de haut fond pour palier au battement de la nappe ;
• Des profils de berge adaptés sans pentes supérieures à 25%.

Il  est  a  noté  que  les  plans  d'eau ainsi  créés  n'ont  pas  été  empoissonnés,  l'exploitation  étant
toujours en cours. Néanmoins, le chef d'exploitation a indiqué à l'inspection que le plan d'eau
MG29 est colonisé par les écrevisses américaines.

L'inspection a constaté que les radeaux flottants relatifs à la mesure MA3 ne sont pas encore
installés, mais plusieurs nichoirs pour le Garrot à "œil d'or" sont présents sur le plan d'eau MG29.

Le rapport de suivi 2023, transmis à l'inspection en amont de la visite, indique que le suivi sur les
espèces remarquables est réalisé chaque année. Deux personnes de la LPO sont en charge de ce
suivi, une personne dédiée au crapaud calamite et l'autre dédiée aux oiseaux.

Enfin,  afin  de  sensibiliser  l'ensemble  du  personnel  à  l'importance  de  la  préservation  de  ces
espèces, une restitution du suivi est réalisée chaque année.

Type de suites proposées : Sans suite
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